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BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

95 269

50 995

2 431 541

451 123
363 610
966 540

132 606

4 491 684

447 360

1 373 539

1 283 797
7 836 610

807 829
1 492 365

58 586

13 300 086

65 616

17 857 385

25 892

20 348

28 658
132 338

207 236

207 236

69 377

30 647

2 431 541

422 465
231 272
966 540

132 606

4 284 448

447 360

1 373 539

1 283 797
7 836 610

807 829
1 492 365

58 586

13 300 086

65 616

17 650 149

0
4 567 052

86 007

14 539

449
188 640

12 788

302 422

23 813

980 990
2 533 170

3 459 965
17 098

7 015 036

7 317 458

16 630-

16 108

2 431 541

422 016
42 632
966 540

119 819

3 982 026

447 360

1 349 726

302 807
5 303 439

807 829
1 967 600-

41 488

6 285 050

65 616

10 332 691

19.34-

110.79

NS
22.60

937.00

NS

NS

30.87
209.36

56.87-
242.65

89.59

141.21
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BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

56 512 56 512
3 593 069

3 900

741 534

1 703 226-

6 682 056

9 373 845

835 085

835 085

900 986

2 398 909
7

47 886

1 894 816
783 765

24 859

1 389 991

7 441 219

17 650 149

4 311 292

56 512
3 593 069

3 900

819 622

78 088-

2 028 504

6 423 518

110 929

72 889

45 356

91 149
391 562

77 475

104 580

893 940

7 317 458

768 130

78 088-

1 625 138-

4 653 552

2 950 326

835 085

835 085

900 986

2 287 980
7

25 003-

45 356-

1 803 668
392 203

52 615-

1 285 411

6 547 279

10 332 691

9.53-

NS

229.41

45.93

NS

34.30-

100.00-

NS
100.16

67.91-

NS

732.41

141.21
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de   17 650 149.36
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre
d'affaires est de    1 721 483.80 Euros et dégageant un déficit de   1 703 225.70- Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Les subventionsd'investissementobtenues au cours de l'exercice sont les suivantes :
- Auprès de BPIFRANCE au titre du projet collaboratif SAPHIR TELESCOPE pour
un montant de 243 998 . Le contrat a été signé le 31/01/2024 mais la décision du
Premier ministre étant en date du 10/11/2023 et la date de prise en compte des
dépenses étant le 06/12/2022, il a été décidé de la comptabiliser sur l'exercice ;
- Auprès de BPIFRANCE au titre du projet collaboratif U PGRADE pour un montant
de 4 573 805 . Le contrat a été signé le 02/02/2024 mais la décision du Premier
ministre étant en date du 10/11/2023 et la date de prise en compte des dépenses étant le
06/12/2022, il a été décidé de la comptabiliser sur l'exercice.

Par décision de l'assemblée générale extraordinaire en date du 28/12/2023, il a été
décidé l'émission d'un emprunt obligataire d'un montant de 2 750 000 par voie
d'émission de 2 750 obligations convertibles en actions (OCA) d'une valeur nominale
de 1 000 chacune dont 900 ont été souscrites au cours de l'exercice pour un montant
total de 900 000 .

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Par décision de l'assemblée générale extraordinaire en date du 28/12/2023, il a été
décidé l'émission d'un emprunt obligataire d'un montant de 2 750 000 par voie
d'émission de 2 750 obligations convertibles en actions (OCA) d'une valeur nominale
de 1 000 chacune dont 1 850 ont été souscrites au cours des mois de 01/2024 et
02/2024 pour un montant total de 1 850 000 .

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Frais d'établissements et de développement TOTAL 93 219 2 050
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 27 800 2 465 736
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 107 450 016
 Installations générales agencements aménagements divers 88 293 46 415
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 187 693 63 254
 Immobilisations corporelles en cours 966 540

TOTAL 277 094 1 526 225
 Prêts, autres immobilisations financières 12 788 119 819

TOTAL 12 788 119 819
TOTAL GENERAL 410 900 4 113 830

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Frais établissement et de développement TOTAL 95 269
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 11 000 2 482 536
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 451 123
 Installations générales agencements aménagements divers 134 709
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 22 046 228 901
 Immobilisations corporelles en cours 966 540

TOTAL 22 046 1 781 272
 Prêts, autres immobilisations financières 132 606

TOTAL 132 606
TOTAL GENERAL 33 046 4 491 684

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Frais établissement recherche développement TOTAL 7 212 18 680 25 892
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 13 261 18 087 11 000 20 348
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 658 28 000 28 658
 Installations générales agencements aménagements divers 7 437 12 338 19 775
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 79 910 50 570 17 917 112 563

TOTAL 88 005 90 908 17 917 160 996
TOTAL GENERAL 108 478 127 675 28 917 207 236

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Frais étab.rech.développ. TOTAL 18 680
 Autres immob.incorporelles TOTAL 18 087
 Instal.techniques matériel outillage indus. 28 000
 Instal.générales agenc.aménag.divers 12 338
 Matériel de bureau informatique mobilier 50 570

TOTAL 90 908
TOTAL GENERAL 127 675

Mouvements de l'exercice affectant les Montant net Augmentations Dotations aux Montant net
charges réparties sur plusieurs exercices début exercice amortissements fin exercice

 Charges à répartir sur plusieurs exercices 69 271 3 655 65 616

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Autres provisions pour risques et charges 835 085 835 085

TOTAL 835 085 835 085
TOTAL GENERAL 835 085 835 085

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation 835 085

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 132 606 0 132 606
 Autres créances clients 1 283 797 1 283 797
 Impôts sur les bénéfices 567 388 567 388
 Taxe sur la valeur ajoutée 402 054 402 054
 Divers état et autres collectivités publiques 6 866 648 2 299 596 4 567 052
 Débiteurs divers 520 520
 Charges constatées d'avance 58 586 58 586

TOTAL 9 311 599 4 611 941 4 699 658

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts obligataires convertibles 900 986 986 900 000
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 1 709 1 709
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 2 397 206 190 181 1 757 025 450 000
 Emprunts et dettes financières divers 47 886 24 984 22 902
 Fournisseurs et comptes rattachés 1 894 816 1 894 816
 Personnel et comptes rattachés 129 676 129 676
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 306 127 306 127
 Taxe sur la valeur ajoutée 320 573 320 573
 Autres impôts taxes et assimilés 27 389 27 389
 Groupe et associés 0 0
 Autres dettes 24 859 24 859
 Produits constatés d'avance 1 389 991 1 389 991

TOTAL 7 441 219 4 311 292 2 679 927 450 000
 Emprunts souscrits en cours d'exercice 3 240 000
 Emprunts remboursés en cours d'exercice 78 017

Composition du capital social
 (PCG Art. 831-3 et 832-13)

 Différentes catégories de titres nominales
Valeurs Nombre de titres

en euros Au  début Créés Remboursés En fin
Actions 1.0000 56 512 56 512

Frais d'établissement
 (Code du Commerce Art.R 123-186, al.4)

Valeurs Taux
d'amortissement

   Frais d'augmentation de capital 95 269 20.00
   Total général 95 269

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Frais de recherche appliquée et de développement
 (PCG Art. 831-2/2.1)

Recherche Recherche Dévelop- Total
fondamentale appliquée pement

  Dépenses de recherche et de développement
  sans contrepartie spécifique :
  - entreprise en fonction de clients potentiels 2431541 2431541
    Total 1 2431541 2431541
    Total général 2431541

TRAITEMENT DES COÛTS DE DEVELOPPEMENT

La direction de la société a opté pour la comptabilisation à l'actif de ses coûts de
développement. Ces coûts sont inscrits à l'actif à la condition où :
- Ils se rattachent à des projets nettement individualisés en matière d'attente de la
direction et d'évaluation des coûts. Les outils de la société permettent, en sus, une
évaluation des coûts de revient de chaque phase des projets ;
- Les chances de réussite technique des projets existent et reposent sur des hypothèses
raisonnables ;
- La direction attend des avantages économiques futurs de l'exploitation de ces coûts et
que leur estimation repose sur des hypothèses raisonnables.

La direction de la société s'est engagée à mener à bien l'ensemble des projets dont les
coûts de développement sont inscrits à l'actif.

Ce traitement a été adopté pour tous les projets répondant à ces conditions.

En 2023, les coûts de R&D comptabilisés en immobilisations incorporelles en cours
correspondent aux frais afférents au produit 12U et au développement U-NEXT /
Freeforme / U PGRADE.

EVALUATION DES COÛTS DE DEVELOPPEMENT PORTES A L'ACTIF

Les coûts de développement, relatifs à des projets répondant aux conditions
d'activation, sont évalués à leur coût de production.

Ce coût comprend les charges directes de salaires pouvant être rattachées au
développement de ces projets. Les dépenses de sous-traitance ainsi que les achats
directs sont également intégrés dans le coût de revient des projets.

TRAITEMENT DES COÛTS DE DEVELOPPEMENT DES PROJETS EN COURS

La direction de la société a opté pour la comptabilisation à l'actif de ses coputs de
développement. Certains des projets de la société ne sont pas terminés à la date de
clôture. Ils sont portés en immobilisations en cours s'ils répondent aux conditions
d'inscription à l'actif que nous avons précisé dans le paragraphe "Traitement des coûts
de développement".

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Le montant des immobilisationsen cours à la date de clôture est de 2 431 541 :
- Au titre du produit 12U : 1 441 193 ;
- Au titre du développement U-NEXT / Freeforme / U PGRADE : 990 348 .

CREDIT D'IMPÔT RECHERCHE

L'assiette des dépenses éligibles au CIR s'élève pour 2023 à 1 881 175 et ouvre droit à
un crédit d'impôt de 564 515 pour lequel une demande de remboursement a été
formulée.

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Licences Linéaire 1 à 3 ans
Matériel industriel Linéaire 5 ans
Maquettes satellite Linéaire 5 ans
Cartes NINANO Linéaire 5 ans
AURIGA-CP FM Linéaire 5 ans
Installations générales, agct Linéaire 5 à 9 ans
Matériel de bureau & informati Linéaire 3 ans
Mobilier Linéaire 9 à 10 ans

Evaluation des matières et marchandises
 (PCG Art. 831-2)

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition selon la méthode
du coût d'achat moyen pondéré.
Les frais de stockage n'ont pas été pris en compte pour l'évaluation des stocks.

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Variation détaillée des stocks et des en-cours

A la fin de Au début de Variation des stocks
l'exercice l'exercice Augmentation Diminution

  Marchandises

  Approvisionnements
  - Matières premières 447 360 447 360

Total I 447 360 447 360
  Production

  Production en cours

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Obligations convertibles ou échangeables
 (PCG Art.831-3, Art.531-11 et 832-13)

Catégories d'obligations Nombre Valeur nominale Droits conférés
Obligations convertibles actions 900 1 000 4 203

Détail des droits conférés :
Le taux d'intérêt de l'emprunt obligataire est de 10% l'an. Les intérêts étant capitalisés
annuellement sur la durée de l'emprunt, la créance obligataire (principal et intérêts) est
de 1 039 364,38 au terme des 18 mois.
En cas de conversion par le souscripteur de ses OCA, le souscripteur recevra un
nombre d'actions calculé sur la base d'une valorisation de 247,30 par action. Le
nombre d'actions étant calculé en divisant la valeur totale des OCA à convertir, en
nominal et intérêts par 247,30 .
En partant de l'hypothèse d'une conversion totale des 900 OCA, les droits conférés
seront de 4 203 actions au maximum.

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Adrien Gaupillat Conseil



Société U-SPACE
31400 TOULOUSE

Page : 14

ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
Créances clients et comptes rattachés 503 542

    Autres créances 6 866 648
    Valeurs mobilières de placement 7 829
    Disponibilités 66
    Total 7 378 085

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Emprunts obligataires convertibles 986
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 026
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 69 804
    Dettes fiscales et sociales 192 664
    Autres dettes 24 859
    Total 289 339

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 58 586
    Total 58 586

Produits constatés d'avance Montant
    Produits d'exploitation 1 389 991
    Total 1 389 991

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Valeurs Taux
d'amortissement

    Frais d'émission des emprunts 69 271
    Total 69 271

S'agissant des honoraires relatifs aux emprunts obligataires convertibles, les frais sont
répartis sur la même durée soit 18 mois.
S'agissant des frais relatifs aux emprunts souscrits au cours de l'exercice, les frais sont
répartis sur la même durée.

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagement en matière de pensions et retraites
 (PCG Art. 832-13)

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite.

Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.

Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

Compte tenu de l'ancienneté et de l'âge moyen de l'effectif, l'indemnité actualisée
globale de fin de carrière n'a pas été évaluée, jugée non significative.

 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
 (PCG Art. 831-2/13)

Nature Montant imputé au compte
    Produits exceptionnels
    - QP DES SUBVENTIONS VIREE AU RESULTAT 164 251 77700000
    Total 164 251
    Charges exceptionnelles
    - AMENDES & PENALITES 30 67120000
    - VNCEAC 4 129 67500000
    Total 4 159

Transferts de charges
 (PCG Art. 831-2/13)

Nature Montant
REMBOURSEMENTS FORMATIONS 4 308
FRAIS / EMPRUNTS A ETALER 19 771
FRAIS / EMPRUNTS OBLIGATAIRE A ETALER 49 500

   Total 73 579

Adrien Gaupillat Conseil
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023

Charges et produits sur exercices antérieurs
 (PCG Art. 831-2/13)

Nature Montant imputé au compte
    Charges
    - CHARGES / EXERCICES ANTERIEURS 79 318 67200000
    Total 79 318
    Produits
    - PRODUITS / EXERCICES ANTERIEURS 835 77200000
    Total 835

Adrien Gaupillat Conseil
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RÉSOLUTION D’AFFECTATION DU RÉSULTAT VOTÉE LORS  

 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
DU 27 JUIN 2024 

 
 
 

Résolution 2 
 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
Connaissance prise : 
 
- du rapport de gestion du Président, 
 
Approuve la proposition du Président et après avoir constaté que les comptes font apparaître 
une perte de 1.703.226 euros, décide de l’affecter comme suit : 
 
Avant affectation : 
 
Prime d’émission :  ……………..………………………..……………………. 3.593.069 € 
Report à nouveau :  ……………..………………………..……………………. 0 € 
Autres réserves :  ……………..………………………..……………………. 741.534 € 
Résultat de l’exercice :  ……………..………………………..……………………. - 1.703.226 € 
 
Affectation : 
 
Au compte « Prime d’émission » : ……………………………………………     - 961.692 € 
Au compte « Autres réserves » : ……………………………………………     - 741.534 € 
 
 
 
 
Après affectation : 
 
Prime d’émission : ………………………………………………………………      2.631.377 € 
Autres réserves : ………………………………………………………………      0 € 
 
Prend acte conformément à l’article 243 bis du CGI, des dividendes mis en distribution au titre 
des trois (3) derniers exercices : 
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Exercices 

Revenus éligibles à 
l'abattement 

Revenus non 
éligibles à 

l'abattement 
  Dividendes Autres 

revenus 
distribués 

 

 
Clos le 31/12/2022 
 

0 0 0 

 
Clos le 31/12/2021 
 

0 0 0 

 
Clos le 31/12/2020 
 

0 0 0 

 
[…] 
 
Cette résolution est : ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CERTIFIÉE CONFORME PAR LE PRÉSIDENT 

 
 


